
Même si la procédure de consultation 
n’en est encore qu’à ses débuts et qu’un 
référendum populaire se dessine à l’ho-
rizon 2028, il s’agit toutefois d’une 
avancée majeure dans la stabilisation 
d’un partenariat crucial mais fragilisé 
ces dernières années, notamment 
après l’interruption des négociations 
sur l’accord-cadre en 2021.

Mais à peine les textes ont-ils été ren-
dus publics que les Neinsager de tous 
bords sont déjà montés au créneau, agi-
tant le chiffon rouge de l’abandon de 
notre souveraineté, de l’assujettisse-
ment de notre pays à l’UE ou encore de 
notre prétendue soumission aux 
fameux «juges étrangers», qui font 
figure d’épouvantails dans le discours 
de la droite dure.

La Suisse n’est pas une île
Malgré ce que voudraient nous faire 

croire ceux qui pensent que la Suisse 
est un îlot de prospérité totalement 
affranchi de toute contingence ou pres-
sion extérieure, nous nous conformons 
déjà à des centaines de normes et de 
réglementations internationales.

Nous appartenons depuis des lustres 
à de nombreux organismes multilaté-
raux et nous sommes signataires de 
nombreux traités, conventions et 
accords internationaux – tels que les 
accords de surveillance financière, les 
conventions sur les droits de l’homme 
et de l’enfant et contre la traite des 
êtres humains ou encore les accords de 
Schengen et de Dublin – qui restrei-
gnent déjà, qu’on le veuille ou non, 
notre sacro-sainte liberté.

Cela nous permet par exemple de 
nous enorgueillir lorsque notre pays 
préside le Conseil de sécurité de l’ONU 
et fait ainsi entendre notre voix dans le 
concert des nations. Nous pouvons éga-
lement nous sentir honorés de voir que 
c’est un Suisse, Alain Berset en l’occur-

rence, qui dirige le Conseil de l’Europe, 
cette organisation forte de 46 Etats 
membres qui promeut la démocratie, 
les droits humains et l’Etat de droit 
dans toute l’Europe et au-delà.

Il faut surtout relever que ces traités 
n’ont pas qu’un but politique. En effet, 
ce sont eux qui nous permettent de 
commercer en toute confiance avec nos 
partenaires et d’exporter nos biens et 
services dans le monde entier. En ins-
taurant des règles uniformes et 
connues de tous, notamment en ce qui 
concerne la sécurité et les normes de 
fabrication, ces accords protègent ainsi 
les consommateurs et les entreprises. 
Prétendre nous en affranchir serait 
une grave erreur.

Ne pas nous comporter 
en enfants gâtés

Refuser de renforcer nos accords 
avec l’UE, c’est tout simplement vou-
loir profiter de ses avantages, en 
termes de commerce et de stabilité 
des échanges, sans vouloir en payer le 
prix. C’est vouloir faire partie d’un 
club sans en accepter les règles. Bref, 
c’est en quelque sorte se comporter en 
parasite.

Et c’est non seulement illusoire (car 
qui peut croire que l’UE est dupe de 
notre attitude?) mais c’est surtout 
contre-productif. Tout d’abord, parce 
que la Suisse n’est pas de taille à lutter 
durablement contre l’Union euro-
péenne, mais surtout parce qu’il ne sert 
à rien de résister à la mise en œuvre de 
normes qui nous permettent de com-
mercer profitablement dans un très 
grand marché unique et qui établissent 
des règles du jeu équitables pour tous.

Bien sûr, il est important de défendre 
nos spécificités et nos acquis, notam-
ment en matière de salaires. C’est ce 
qu’ont fait nos négociateurs avec achar-
nement depuis dix-neuf ans. Mais à un 
moment donné, il faut admettre que l’on 
n’obtiendra plus de nouvelles conces-
sions et accepter le fait qu’il sera diffi-
cile de trouver un meilleur accord.

Nous qui nous vantons d’être les 
maîtres du compromis helvétique, 

grâce à notre système proportionnel 
qui évite qu’un camp impose seul ses 
vues aux autres, nous devrions appli-
quer le même principe en matière de 
politique étrangère et accepter de ne 
pas avoir gain de cause sur tous les 
plans.

La Suisse a besoin d’une place 
financière intégrée

Avec 8400 milliards de francs d’ac-
tifs en 2024, la place financière suisse 
occupe le premier rang mondial en 
termes de gestion transfrontalière. 
Elle représente ainsi 9,4% du PIB de 
notre pays et génère 20 milliards de 
francs de recettes fiscales. En ce qui 
concerne la gestion d’actifs, la Suisse 
a devancé l’Allemagne en 2024 pour se 
hisser sur la troisième marche du 
podium européen.

Bref, qu’il s’agisse de gestion privée 
ou institutionnelle, la finance helvé-
tique est un facteur incontestable de 
notre succès national et participe de 
façon significative à la richesse de 
notre pays.

Ces chiffres pourraient laisser pen-
ser que tout va pour le mieux dans le 
meilleur des mondes et qu’un accord 
avec l’UE est superflu. Ce serait oublier 
que le secteur financier suisse reste 
une industrie d’exportation soumise à 
une très forte concurrence internatio-
nale, qui dépend fortement de sa capa-
cité à exercer son activité sur un pied 
d’égalité avec nos voisins.

Pour en assurer la pérennité, il est 
donc indispensable que la Suisse 
trouve un accord durable et solide avec 
l’Union européenne, afin d’obtenir un 
libre accès au marché et maintenir 
dans notre pays une expertise de haut 
niveau. Car il ne faut pas oublier que si 
les banques et gérants d’actifs suisses 
ont pu se maintenir en tête des classe-
ments européens, c’est en s’établissant 
physiquement chez nos voisins et en y 
déplaçant des postes de travail à haute 
valeur ajoutée.

C’est donc tout un savoir-faire en 
matière de fonds de placement et de 
gestion d’actifs qui s’est déplacé à 
Luxembourg, Londres, Paris ou Franc-
fort et c’est autant d’emplois locaux 
bien rémunérés et d’impôts impor-
tants qui ont échappé à notre pays.

Permettre à la Suisse de faire enfin 
jeu égal avec ses concurrents en accep-
tant le paquet proposé, c’est donc non 
seulement reconnaître les améliora-
tions importantes des accords obte-
nues par nos représentants, mais 
aussi rendre possible le retour dans 
notre pays de dizaines de milliers d’em-
plois et améliorer les finances 
publiques. ■

LUNDI 7 JUILLET
l ��Eurogroupe �Réunion des ministres des Finances 

de la zone euro.
l ��Allemagne �Production industrielle de mai.

MARDI 8 JUILLET
l ��Sommet IA pour le bien commun Conférence 

organisée à Genève jusqu’au 11 juillet.�
l ��Allemagne Commerce extérieur de mai.�

MERCREDI 9 JUILLET
l ��Guerre commerciale �Fin de la pause  

américaine sur les droits de douane.
l ��Etats-Unis �Minutes de la réunion monétaire  

de la Réserve fédérale�.

JEUDI 10 JUILLET
l ��Barry Callebaut �Ventes sur neuf mois.�
l ��Etats-Unis �Publication du budget du Trésor pour 

le troisième trimestre 2025�.
l ��Italie �Production industrielle de mai.

VENDREDI 11 JUILLET
l ��Pétrole �Publication du rapport mensuel de l’AIE.
l ��Allemagne �Inflation du mois de juin (définitif).
l ��France �Inflation du mois de juin (définitif).
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Les assurances contre les ouragans et les inondations 
existent déjà, et de nouvelles couvertures sont en train 
d’émerger contre les vagues de chaleur. Les données 
sont encore récentes mais, comme le montre l’actualité 
estivale, elles risquent de devenir plus abondantes d’ici 
peu. La multiplication des centres de données, qu’il faut 
refroidir, pourrait accélérer l’arrivée de nouveaux pro-
duits d’assurance, selon un article de Bloomberg.

Les vagues de chaleur sont peut-être moins specta-
culaires qu’un fleuve qui déborde ou une montagne 
qui s’effondre et emporte un village. Mais leurs effets 
sont certainement d’ampleurs comparables lorsqu’on 
regarde les coûts pour l’économie. On parle de récoltes 
déclinantes, d’ouvriers du bâtiment moins productifs 
ou de centres de données en surchauffe qui privent 
les clients de connexion, par exemple. Les sept épi-
sodes d’extrême chaleur qui ont touché la Californie 
entre 2013 et 2022 ont provoqué pour 7,7 milliards de 
dollars de dommage économique, selon une étude de 
l’administration californienne.

A l’échelle d’une entreprise, les vagues de chaleur 
peuvent être coûteuses en termes d’absentéisme ou 
de perte de productivité. Une société dont la majeure 
partie des employés travaillent à l’extérieur sera ainsi 
davantage exposée. Au niveau d’un pays ou d’une 
région, les coûts supplémentaires se retrouvent dans 
l’indemnisation des travailleurs touchés, les rentes 
d’invalidité ou même les assurances vie.

Bien sûr, la finance n’est pas restée aveugle face à ces 
tendances. Des contrats à terme permettent par 
exemple à un fournisseur d’électricité d’acheter du 
courant à un producteur durant l’été, à un prix fixé à 
l’avance (et potentiellement plus avantageux). Si la 
température augmente, l’opération est rentable pour 
l’acheteur, qui perd en revanche de l’argent si la météo 
reste tiède.

Des produits d’assurance déclenchent un paiement 
si certains paramètres déterminés à l’avance sont 
atteints – par exemple une température dépassant 35 
degrés pendant cinq jours consécutifs.

La prochaine étape consistera à établir des cartes 
précises des lieux qui risquent le plus d’être endom-
magés par de fortes chaleurs. Et aussi des secteurs 
d’activité les plus vulnérables.

Comme souvent avec les événements qui se pro-
duisent dans le futur, les prévisions ne sont pas faciles. 
Tout dépend de la durée d’une vague de chaleur, de 
son caractère sec ou humide, de l’intensité du rafraî-
chissement apporté par la nuit, etc.

L’ensevelissement du village de Blatten, fin mai, 
montre que des populations risquent de se déplacer 
à l’écart où plus personne ne voudra assurer les bâti-
ments. Nous ne sommes peut-être pas si loin du 
moment où les entreprises déserteront 
les lieux dans lesquels elles ne pourront 
pas s’assurer contre la chaleur. ■
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Comment s’assurer 
contre les vagues 
de chaleur

Si le prix du pétrole brut a baissé en 
tendance depuis le pic de 2022 consé-
cutif à l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie, le conflit Iran-Israël a montré 
qu’une prime de risque géopolitique 
peut rapidement se reconstituer pour 
cette ressource naturelle qui fournit 
près de 40% des besoins en énergie pri-
maire en Europe et aux Etats-Unis.

Le bombardement des installations 
nucléaires iraniennes était un coup de 
poker du président Trump. Soit cela 
permettait de geler le conflit, soit cela 
aboutissait à une escalade. L’Etat ira-

nien a fait le choix de ne pratiquement 
pas riposter en ne mettant pas à exécu-
tion sa menace de bloquer le détroit 
d’Ormuz, ce qui a fait dégringoler le 
cours du Brent de 80 à 67 dollars entre 
le 19 juin et le 30 juin. Il faut dire que 
l’histoire a changé. Avec le boom du 
pétrole de schiste, les Etats Unis sont 
devenus exportateurs nets de pétrole 
et un tel blocus aurait été plus une 
entrave pour la Chine, principal client 
de l’Iran, que des représailles sur les 
Etats-Unis. Si on ne peut pas exclure 
d’assister à des épisodes de volatilité 
sur l’or noir, l’installation d’une prime 
de risque géopolitique durable semble 
désormais moins probable.

Le principal moteur sur le prix du 
pétrole tient donc finalement plus à 
l’équilibre entre l’offre et la demande. 
La demande ne devrait croître que 
modérément à la fois pour des raisons 
conjoncturelles et structurelles. La 
croissance économique mondiale 
ralentit et selon le FMI devrait passer 
de 3,3% en 2024 à 2,8% en 2025. A y 
regarder de plus près, les tendances de 
consommation sont différentes entre 
les pays développés, dont la consom-
mation stagne depuis la reprise 
post-covid, et les émergents, dont la 
consommation a crû ces dernières 
années. En effet, la croissance des 
émergents est gourmande en énergie 

et ces pays sont moins avancés dans 
leur transition énergétique. Néan-
moins, l’Agence internationale de 
l’énergie prévoit que le pic de demande 
de pétrole devrait être atteint en 2027 
pour la Chine et en 2029 pour le monde 
entier.

Du côté de l’offre, l’Organisation des 
pays producteurs de pétrole et ses affi-
liés (OPEP+) a pour objectif de maîtri-
ser la production, et ainsi de maximi-
ser la rente pétrolière. Mais, en 
pratique, le système ne fonctionne pas 
et plusieurs pays produisent plus que 
leurs quotas comme les Emirats arabes 
unis, le Kazakhstan et l’Irak. L’Arabie 
saoudite, membre clé du cartel, qui 
bénéficie du coût d’extraction le plus 
bas au monde, a désormais la volonté 
de punir les passagers clandestins et 
les quotas de production ont été large-
ment revus à la hausse. Le pétrole est 
donc devenu surabondant, ce qui fait 
aussi les affaires des Etats-Unis, désor-
mais premier producteur mondial, qui 
veulent un pétrole peu cher pour réin-
dustrialiser le pays.

L’éphémère envolée des cours du brut 
pendant la «guerre des douze jours» ne 
modifie en rien les fondamentaux d’un 
marché où l’offre reste sensiblement 
supérieure à la demande. Un déséqui-
libre qui devrait perdurer et pousser 
les prix du brut à la baisse. ■

Prix du pétrole: 
la tendance 
devrait rester 
baissière
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Au cœur des marchés

Accepter le paquet 
proposé, c’est aussi 
rendre possible 
le retour dans notre 
pays de dizaines  
de milliers d’emplois
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